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Selon décision du 5.X11.2005 de la COMCO Dpt féd.
de I’'Economie pour les paiements par CARTE

DE CREDIT, le commergant est en droit de facturer
un supplément pour frais et délai d’encaissement.

Nous les facturons a raison de 5% du montant

de la facture.
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carte de débit = sans frais

un tiens vaut mieux que deux tu 'auvras !



